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Montargis Vivre sa ville

Les commerçants et artisans sont à nouveau durement
frappés, il est de notre responsabilité collective de les aider à
subsister face à ce deuxième confinement dont le premier a
déjà laissé des traces.

Si nous voulons maintenir le bon équilibre commerces/
artisans et population, nous leur devons cet acte citoyen.

La Communauté de Communes des 4 Vallées et la
Communauté de Communes Canaux et Forêts en Gâtinais
souhaitent soutenir les commerces, artisans et producteurs
locaux en vous proposant d’effectuer vos achats chez eux
tout en respectant la réglementation du confinement. C’est
désormais possible avec le CLICK AND COLLECT.

Vous pourrez retrouver tous leurs produits ou services grâce
à une application web sur laquelle figurent leur descriptif,
disponibilité, tarifs.

La société CMRP basée à Montargis, spécialisée dans la
création de sites web et applications, met à votre disposition
gracieusement et de manière solidaire en cette période
de confinement, une plateforme web vous permettant
d’accéder aux vitrines de vos commerçants et artisans.

Vous pourrez également y retrouver l’offre des restaurateurs
du territoire pour des repas à emporter, qu’ils soient
professionnels ou personnels.

…DU NOUVEAU SUR VOTRE TERRITOIRE…

CLICK AND COLLECT :
LE COMMERCE DE PROXIMITE EN TOUTE SECURITE
RESERVEZ EN LIGNE ET RETIREZ EN BOUTIQUE

Pour tout renseignement :
Naïma BOUFEDJI
06 33 99 36 50
deveco@cc4v.fr ou
naima.boufedji@comcomcfg.fr

Passez votre commande

Retirez
votre commande

Réservez en 2 clics

Je règle mes achats
et emppporte ma commande

Je choooisis mon commerce
sur e---montargis.fr

Je les réserve en ligne et
choisis le jour et l’heure
de retrait proposés
par mon commerçant

Comment ça marche :
1. Je me rends sur l’adresse : www.e.montargis.fr
2. Je navigue en toute sécurité de chez moi,

et je sélectionne les articles dont j’ai besoin.
3. Je réserve en ligne les articles.
4. Je les règle et les enlève en boutique.

Il ne tient qu’à vous de participer à cette expérience unique où tous ont le même objectif :
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COURTENAY■ Sélectionnée comme « Petite ville de demain »

Un coup de pouce de l’État

C e nouveau dispositif a
pour but de redyna
miser les territoires

ruraux, en ventilant une
enveloppe budgétaire de
trois milliards d’euros sur
les six prochaines années.
Une aide répartie entre les
communes retenues, en
fonction des projets ayant
trait à l’accès aux soins,
aux services publics, à la
mise en place de la transi

tion écologique, à la mise
en valeur du patrimoine, à
l’aide au commerce…

Philippe Follet, maire de
Courtenay, a appris la no
mination de sa commune
samedi. « Nous avons con
couru grâce aux encoura
gements du sénateur Jean
Pierre Sueur, se réjouitil.
C’était en juillet. Nous en
avions, d’ailleurs, touché
deux mots lors de l’inau
guration de la foireexpo

sition en août. Au préala
ble, nous avions monté un
dossier avec une lettre de
motivation, remis à la pré
fecture, contenant nos
propositions. »

Achat imminent
de l’hydromellerie
Concernant les projets

concrets que la municipa
lité compte mener dans le
cadre du dispositif « Petite
ville de demain », l’élu
énumère quelques pistes :
« l’achat imminent de
l’ancienne hydromellerie
afin d’y installer un pôle

de santé, avec le concours
de la communauté de
communes, un musée
AristideBruant et d’histoi
re locale, et une mairie
annexe ; la revitalisation
de la place Chesneau, avec
l’aide à l’installation de
commerces faisant défaut
actuellement ; la rénova
tion et la mise en couleur
des façades ; la rénovation
de la gare, avec création
d’une maison des associa
tions et d’une maison des
jeunes. »

« Les besoins de Courte
nay et les projets sont
nombreux. Nous avons
six ans pour les réaliser »,
conclut le maire. ■

Courtenay est l’une des quinze communes du Loiret, et l’une
des 1.000 communes de France, qui bénéficiera du nouveau
programme d’État « Petites villes de demain ».

DYNAMISME. La revitalisation de la place Chesneau, avec l’aide à l’installation de commerces
faisant défaut actuellement, fait partie des projets.

MAIRE. Philippe Follet.

AU TRIBUNAL

DOUCHY-MONTCORBON. Violences envers son
beau-fils. Me Céline Leitao n’y est pas allée par quatre
chemins à l’audience du tribunal correctionnel : « Pri-
ver d’eau un enfant pendant 25 heures, c’est du sadis-
me ! ». Elle faisait allusion à ce qu’aurait vécu son jeu-
ne client, fin août 2019, à Douchy-Montcorbon. Selon
les déclarations de ce dernier, il avait oublié de donner
à boire aux chevaux dans un ranch qui l’accueille com-
me stagiaire. L’apprenant, sa belle-mère se serait mise
en colère et, après l’avoir giflé à plusieurs reprises
dans la voiture, l’aurait contraint, en rentrant, à aller
se coucher sans manger ni boire jusqu’au lendemain.
Selon le jeune, les mauvais traitements infligés par sa
belle-mère étaient monnaie courante. « Je me prends
des baffes et des coups de pied. Pour elle, je suis un
bon à rien. » Quant à son père, « il n’intervient jamais,
sauf pour me dire de la fermer ! »
À la barre, Laurence, 57 ans, ne semble pas ébranlée.
Sans même un regard pour la victime, elle riposte :
« Ce n’est pas ça l’histoire du ranch. Il risquait le ren-
voi. Dans la voiture, je lui ai donné deux tapes, c’est
tout. Arrivé à la maison, il est allé au lit, mais je ne lui
ai jamais interdit de boire. Le lendemain, je lui ai
même servi son petit-déjeuner ». Et les violences habi-
tuelles ? « C’est faux ! Je ne lui ai jamais donné de
coup de pied. » À voix basse, Éric, 52 ans, confirme, et
ajoute : « Moi je ne l’ai jamais rabaissé ni humilié ».
Pour le procureur, Loïc Abrial, « ce jeune homme était
considéré comme un souffre-douleur. Le punching-ball
sur lequel le couple passait son agressivité. » En défen-
se, Me Carole Durif, du barreau de Sens, s’en prend à la
mère du prévenu « qui l’a abandonné à son père et ne
s’en est plus jamais préoccupé ». Une mère qui déclare
pourtant n’avoir jamais coupé les ponts. « Dès que tout
ça sera fini il viendra vivre avec moi. »
Le tribunal a déclaré les deux prévenus coupables. Lau-
rence est condamnée à six mois de prison avec sursis
simple et 1.000 € d’amende. Éric devra suivre un stage
de responsabilité parentale. La victime touchera
1.500 € de dommages-intérêts pour préjudice moral.


